
STAGE nature et photo
avec Patrick Trécul, guide et photographe de nature

www.patricktrecul-photo.com

335 €/pers.
+ 50 € hébergement

3 personnes max.

Papillons & Cie 
18, 19 et 20 juin

2021

stage de perfectionnement  
macro /proxiphotographie

À la découverte d’espèces rares...



 Lieux :
Notre gîte sera situé dans le bocage vendéen, en un lieu assez 
central pour aller ensuite sur nos différents lieux de sortie. 
Il faudra ponctuellement prévoir de reprendre la voiture (le 
site le plus éloigné sera distant de 45 mn).

 Hébergement :

Je vous accueille dans un gîte meublé confortable 
géré par un couple de naturalistes à St Fulgent  (85).
Les repas chauds vous seront fournis mais leur 
préparation sera réalisée de manière collective, tout 
comme les quelques «corvées quotidiennes» qui 
seront partagées. Plus d’informations vous seront 
envoyées après inscription sur le nécessaire de 
couchage à prévoir.

Programme jour 1*:

11h00 : Accueil au logement, installation et présentation du week-end, projection de 
quelques images pour vous préparer aux sorties à suivre.

Repas au gîte (pour ce premier repas, prévoir votre pique-nique)

Après-midi : sortie photo sur un site de bocage au sol calcaire qui abrite une belle diversité 
de papillons de jours dont le Céphale et le Damier de la Succise.

Repas du soir au gîte

Soirée : piégeage nocturne lumineux des papillons de nuits (avec l’espoir d’observer entre 
autres espèces photogéniques le Grand paon de nuit ainsi que quelques Sphinxs et écailles)

Programme jour 2*:

Matinée : Sortie dans le marais Poitevin à la recherche du Cuivré des marais et de la 
Rosalie des alpes (coléoptère protégé illustré ci-dessous)

Repas du midi : pique-nique

Après-midi : sortie dans les dunes (recherche en particulier du Cardinal et de la Zygène 
du Sarpedon)

Repas du soir au gîte

Soirée : piégeage nocturne lumineux des papillons de nuits (avec l’espoir d’observer entre 
autres espèces photogéniques le Grand paon de nuit ainsi que quelques Sphinxs et écailles)

matériel photo indispensable :

- un appareil photo réflex numérique
- un objectif macro (prêt possible 
pour appareils de marque Nikon)

matériel photo facultatif :

- trépied (il y en aura en prêt)
- flash (prêt possible pour nikonistes)



Pour plus d’informations, contactez moi au 06 71 49 44 69.

Programme jour 3*:

Matinée : Sortie papillons forestiers 
(Miroir, Mars changeants, ...)

Repas au gîte

Après-midi : bilan du stage et rangement 
du gîte

Conditions générales de vente :

- L’organisateur et unique intervenant au cours du stage est Patrick Trécul, Guide et Photographe 
naturaliste indépendant, dont l’entreprise est installée au  n°4 grande Rue, 44190 Boussay. SIRET 
n°50774455500024

- Malgré une préparation minutieuse, la présence des espèces recherchées, libres et sauvages, ne pourra 
en aucun cas être garantie. Un facteur chance est toujours présent et les aléas météorologiques seront un 
facteur important.

- Les participants s’engagent en conscience qu’il s’agit d’un stage de groupe et que leur participation 
implique leur respect des règles élémentaires de vie collective. L’organisateur tient particulièrement à 
assurer la convivialité du stage.

- L’organisateur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des eventuels aléas climatiques 
qui rendraient certains temps du programme impossibles ou compliqués à réaliser. En cas de journée 
«noire» (impossibilité complète de sortir), il pourra vous proposer une sortie individuelle de substitution 
ultérieurement.

- L’organisateur peut vous conseiller sur vos équipements vestimentaires, mais vous serez responsables de 
votre équipement et du fait qu’il soit adapté à des séances de prise de vue en extérieur.

- Les repas fournis seront composés pour l’essentiel de produits bios et/ou locaux. En cas d’intolérance ou 
d’allergie à un ingrédient particulier, merci de le faire savoir au moins 8 jours avant le début du stage.

- Le réglement devra être effectué en 3 chèques : 2 chèques à l’ordre de Patrick Trécul, un d’accompte de 
100 € (encaissé à l’inscription), un chèque de 235 € encaissé après le stage. Ce chèque pourra vous être 
restitué pour une annulation à plus de 15 jours du début de stage, en revanche (sauf cas de force majeur), 
il sera encaissé pour toute annulation moins de 15 jours avant le stage. Le troisième chèque, de 50 €, à 
l’ordre de M. Gouband ou Mme Paré (hébergeurs).

- Il est possible de vous fournir contre chèque de caution du matériel photo en prêt pour toute inscription 
plus de 40 jours avant le début du stage. Il est aussi possible de vous faire profiter de réductions chez 
JAMA PHOTO NATURE ou chez IMAGE PHOTO THIERRY à Cholet dès la date de votre inscription 
(réductions dont vous pourrez bénéficier ensuite aussi longtemps que vous voudrez après le stage).

- L’envoi du paiement vaut pour acceptation des conditions présentées ci-dessus.


